
Evolution de la facturation de la restauration scolaire
Année scolaire 2022-2023



Nouvelle procédure de facturation 

 La sélection des jours que vous faites lors de l’inscription renseigne automatiquement le planning 
pour toute l’année scolaire.

 La facturation se fera sur la base des repas réservés. Tout repas non décommandé dans un délai de 
3 jours ouvrés et non consommé sera facturé. 

 Pour modifier ce planning (annuler ou ajouter un repas), consultez la procédure dans les slides 
suivants 

Attention : l’annulation du repas ne vaut pas autorisation de sortie (qui reste soumise à la validation 
de la vie scolaire qui doit être informée au préalable) 



1) Connectez vous sur le portail Pass +
https://www.passplus.fr



2) Accédez à votre espace 
«restauration scolaire »



3) Accédez au planning de réservation 



4) Cliquez sur annulation 
(ou réservation si vous souhaitez ajouter des jours) 
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5) Sélectionnez le ou les enfants concernés,
et entrez les dates à annuler,  puis « suivant » 
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6) Enregistrez vos choix. 
Vous recevrez un mail de confirmation suite à la modification
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